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Tunisie p:::ojet de résolution 

L'Assemblée générale, 

Prenant acte avec satisfaction du cinquième rapport_annuel de la Commission 
de la fonction publique internationale, 

Réaffirmant le rôle central de la Commission dans l'établissement d'une 
fonction publique internationale unifiée, 

Approuvant les efforts que·la Commission fait pour renforcer le régime commun 
des Nations Unies en l'adaptant .à l'évolution des cirqonstahces, en particulier celles 
qu~ sont dues aux fluctuations monétaires, 

Rappelant sa résolution 33/119 dont les parties I et II énonçaient d'importants 
objectifs pour le maintien et le renforcement du régime commun et établissaient des 
principes directeurs pour les travaux futurs de la Commis~ion, 

Suggerant que la Commission enyisage les moyens de raccourcir son rapport 
annuel tout en faisant toujours apparaître clairement dans son rapport ou dans des 
annexes toutes recommandations qu'elle pourrait faire à l'Assemblee géri~rale, ainsi 
que l'effet~ l'impact et le coût précis des propositions qu'elle pourrait formuler, 

I 

1. Exprime sa satisfaction des décisions prises par la. Commission en vertu des 
articles 13 et 14 de son statut et invite instamment la Commission à poursuivre ses 
travaux au titre de ses fonctions à long terme; 
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2. Prie la Commission d'entreprendre d'urgence un examen fondamental 
et complet des fins et du fonctionnement du système des ajustements en vue 
d'éliminer les distorsions et anomalies qui en résultent pour le montant de la 
rémunération dans les divers lieux d'affectation et aux diverses classes et, 
ce faisant, de mettre au point un mécs~isme amélioré pour ajuster la rému_~ération 
des fonctionnaires des Nations Unies de façon à tenir compte plus exactement des 
différences de coût de la vie dans les divers lieux d'affectation et de leur 
évolution dans le temps par suite de l'inflation et des fluctuations monétaires; 
et de faire rapport à l'Assemblée générale à ce sujet~lors de sa trente-cinquième 
session; 

II 

1. Approuve l'équivalence de classes recommandée par la Commission au 
paragraphe 119 de son rapport, pour qu'elie soit·utilisée pour comparer la 
rémunération dans la fonction publique des Etats-Unis et la rémunération aux 
Nations Unies; 

2. Décide qu'avec effet du 1er janvier 1980, les fonctionnaires n'ont 
droit à aucun montant·: au titre de la prime de rapatriement à moins qu 'ils .. ne 
présentent des pièces attestant qu'ils se réinstal~ent dans un pays autre 
que celui de leur dernier lieu d'affectation; 

3. Prie la Commission d' exarr.iner la possibilité -d.' instituer·, en ce qui 
concerne les versements effectués en cas de décès d'un fonctionnaire, un système 
prévoyant le versement de cotisations.par les fonctionnair~s;. 

, III 

Décide que les ~onctionnaires entrant au·service du Secrétariat de 
1' Organisation des Nâ.tiqns Untes 'le 1er janvier 1980 ou après cette date n'ont 
pas droit au remboursement, par prélèvement sur le Fonds de péréquation des 
impôts ou d'une, autre manière 9 de l'impôt national sur le revenu prélevé sur les 
sommes en cap1tal qu'ils peuvent recevoir de la Caisse commune des pensions du 
personnel ttes ·Nations Unies. Cette décision ne s'applique pas aux fonctionnaires 
qui étaient. au service de 1 'Org-anisation avant le 1er janvier 1980 • 




